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(54) DISPOSITIF D’EMBRAYAGE-DÉBRAYAGE POUR PIECE D’HORLOGERIE

(57) L’invention concerne un dispositif (1, 1’, 1") pour
pièce d’horlogerie comprenant un premier organe (2, 2’,
2") et un deuxième organe (3, 3’, 3") destinés à pivoter
autour d’un axe de rotation z commun, ainsi qu’un plot
(6, 6’, 6") relié au deuxième organe (3, 3’, 3") par l’inter-
médiaire d’un ressort (7, 7’, 7"), le tout étant agencé de
sorte que lorsque le premier organe (2, 2’, 2") ou le
deuxième organe (3, 3’, 3") est entraîné en rotation dans
un sens correspondant à un déplacement relatif desdits
deux organes dit sens d’embrayage, l’un des deux orga-
nes (2, 3) presse le plot (6, 6’, 6") contre l’autre pour
former une liaison rigide entre le premier (2, 2’, 2") et le

deuxième (3, 3’, 3") organe par l’intermédiaire du plot (6,
6’, 6") de sorte que les premier et deuxième organes sont
solidaires en rotation, et de sorte que lorsque le premier
organe (2, 2’, 2") ou le deuxième organe (3, 3’, 3") est
entraîné en rotation dans un sens correspondant à un
déplacement relatif desdits deux organes dit sens de dé-
brayage, opposé au sens d’embrayage, le plot (6, 6’, 6")
peut se déplacer selon un vecteur v ayant au moins une
composante selon l’axe z en déformant élastiquement le
ressort (7, 7’, 7") de sorte que celui du premier organe
(2, 2’, 2") ou du deuxième organe (3, 3’, 3") qui est en-
traîné en rotation pivote indépendamment de l’autre.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
d’embrayage-débrayage pour pièce d’horlogerie, un mé-
canisme horloger comprenant un tel dispositif et une piè-
ce d’horlogerie comprenant un tel mécanisme.
[0002] Dans la plupart des mécanismes de quantième
simple, un doigt de quantième, solidaire d’une roue de
vingt-quatre heures, permet l’entraînement d’un pas cha-
que jour d’une étoile de quantième. Si ce doigt est fixé
rigidement sur la roue de vingt-quatre heures et que l’uti-
lisateur effectue une mise à l’heure dans le sens inverse
des aiguilles de la montre, le doigt entraîne l’étoile de
trente-et-un dans le mauvais sens ou peut provoquer une
casse, ce que l’on souhaite éviter.
[0003] Le mécanisme de quantième 100 illustré aux
figures 6a, 6b et 6c comprend un dispositif permettant
d’éviter cela. Ce mécanisme est décrit dans le livre
« Théorie d’horlogerie Edition de la Fédération des
Ecoles Techniques (FET), Suisse, 2022 », p 200. Il com-
prend, entre autres, une roue de douze heures 101, une
étoile de quantième 106 positionnée par un sautoir 107
ainsi qu’un dispositif comprenant une roue 102 de vingt-
quatre heures, un doigt 103 de vingt-quatre heures, une
goupille 104 chassée sur la roue 102 et un pont-ressort
105, ledit dispositif reliant la roue de douze heures 101
et l’étoile de quantième 106. Le doigt 103 dudit dispositif
a pour fonction d’entraîner l’étoile de quantième 106 à la
manière d’un doigt conventionnel tout en étant apte à
s’escamoter si l’utilisateur effectue une mise à l’heure en
tournant les aiguilles dans le sens inverse des aiguilles
de la montre. Pour cela, le doigt 103 possède un plan
incliné 108. Le fonctionnement du mécanisme 100 est le
suivant. Lorsque la roue de douze heures 101 pivote
dans le sens horaire (sens de fonctionnement normal),
la roue de vingt-quatre heures 102 est entraînée en ro-
tation dans le sens antihoraire. La goupille 104 vient en
butée contre un premier flanc du doigt 103 et l’entraîne
en rotation de sorte qu’elle permet l’entraînement en ro-
tation de l’étoile de quantième 106. Si l’utilisateur effectue
une mise à l’heure dans le sens inverse des aiguilles de
la montre, la roue de vingt-quatre heures 102 tourne dans
le sens inverse (sens horaire dans l’exemple). Si ce mou-
vement est prolongé, la goupille 104 rencontre l’autre
flanc du doigt 103 et s’engage sous le plan incliné 108.
Le doigt 103 se soulève et laisse glisser la goupille 104.
Dans cet exemple, la goupille 104 comporte également
un plan incliné 109 pour faciliter la levée du doigt 103.
Une fois le doigt 103 passé au-dessus de la goupille, le
pont-ressort 105 agit alors sur le doigt 103 et le ramène
dans sa position initiale, contre la roue 102. On dit que
le doigt 103 s’escamote. Le dispositif comprenant la roue
102, le doigt 103, la goupille 104 et le pont-ressort 105
est un dispositif de transmission de couple débrayable
encombrant, aussi bien horizontalement notamment en
raison de la longueur de la lame du pont ressort 105 que
verticalement dans la mesure où, lors de l’escamotage,
il nécessite un espace libre au-dessus du doigt 103 pour

lui permettre de se soulever. De plus, le guidage au cen-
tre du doigt 103 et de la roue de vingt-quatre heures 102
sont à maitriser car il faut un bon guidage sans mise en
travers pour permettre au doigt 103 de se soulever sans
blocage.
[0004] La présente invention vise à proposer un dis-
positif pour pièce d’horlogerie comprenant un premier
organe et un deuxième organe destinés à pivoter autour
d’un axe de rotation z commun, ainsi qu’un plot relié au
deuxième organe par l’intermédiaire d’un ressort. Le tout
est agencé de sorte que :

- lorsque le premier organe ou le deuxième organe
est entraîné en rotation dans un sens correspondant
à un déplacement relatif desdits deux organes dit
sens d’embrayage, l’un des deux organes presse le
plot contre l’autre pour former une liaison rigide entre
le premier et le deuxième organe par l’intermédiaire
du plot de sorte que les premier et deuxième organes
sont solidaires en rotation ; et de sorte que

- lorsque le premier organe ou le deuxième organe
est entraîné en rotation dans un sens correspondant
à un déplacement relatif desdits deux organes dit
sens de débrayage, opposé au sens d’embrayage,
le plot peut se déplacer selon un vecteur v ayant au
moins une composante selon l’axe z en déformant
élastiquement le ressort de sorte que celui du pre-
mier organe ou du deuxième organe qui est entraîné
en rotation pivote indépendamment de l’autre.

[0005] Le dispositif selon la présente invention présen-
te plusieurs avantages. L’ensemble composé du plot et
du ressort permet d’une part de transmettre le couple de
manière directe entre les deux organes dans le sens
d’embrayage (plot) et d’autre part de désolidariser les
deux organes dans le sens du débrayage. Il possède un
encombrement limité horizontalement et verticalement
et le guidage du premier et du second organe autour de
l’axe z est précis et limite les risques de blocage.
[0006] Dans un mode de réalisation préféré de l’inven-
tion, le deuxième organe comprend une ouverture tra-
versante et le premier organe comprend au moins une
ouverture, ces ouvertures étant agencées de sorte qu’il
existe au moins une position angulaire relative des pre-
mier et deuxième organes dite position d’indexation dans
laquelle l’ouverture du deuxième organe est alignée avec
une ouverture du premier organe et dans laquelle le plot
traverse l’ouverture du deuxième organe pour s’étendre
dans ladite ouverture du premier organe
[0007] De préférence, le dispositif comprend autant de
positions d’indexation que d’ouvertures dans le premier
organe. Les ouvertures sont typiquement des perçages
cylindriques d’axes parallèles à l’axe z.
[0008] Avantageusement, le vecteur v comprend es-
sentiellement une composante en z, c’est-à-dire que la
composante selon l’axe z du vecteur v est majoritaire.
Un déplacement du plot essentiellement selon l’axe z
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permet de limiter l’encombrement en limitant la dimen-
sion des composants en diamètre.
[0009] De manière avantageuse, la ou les ouvertures
du premier organe et/ou le plot comprennent une surface
inclinée permettant le déplacement du plot selon le vec-
teur v lors du débrayage.
[0010] Avantageusement, pour l’embrayage, la ou
chacune des ouvertures du premier organe comprend
une surface parallèle à l’axe z destinée à coopérer avec
une première surface du plot parallèle à l’axe z et le plot
comprend une deuxième surface parallèle à l’axe z, des-
tinée à coopérer avec une surface de l’ouverture du
deuxième organe parallèle à l’axe z. De cette façon, au
cours de l’embrayage, le premier et le deuxième organe
forment une liaison rigide par l’intermédiaire du plot de
sorte que les premier et deuxième organes sont solidai-
res en rotation.
[0011] Le premier organe est typiquement une roue
dentée reliée cinématiquement au rouage de finissage
de ladite pièce d’horlogerie, il s’agit par exemple d’une
roue dentée des heures. Le deuxième organe est quant
à lui typiquement choisi parmi une roue dentée, un doigt,
un ensemble de plusieurs doigts et une came de préfé-
rence une came escargot, il s’agit par exemple d’un doigt
ou d’une came escargot destinée à coopérer avec une
bascule de déclenchement d’un dispositif d’affichage
sautant. En particulier lorsqu’il comprend une roue den-
tée et un doigt ou une came type came escargot, le dis-
positif pour pièce d’horlogerie selon l’invention est utile
pour commander l’affichage de tout type d’indication sau-
tant de manière périodique.
[0012] La présente invention concerne également un
mécanisme horloger comprenant un dispositif tel que dé-
fini ci-dessus. Il s’agit de préférence d’un mécanisme de
quantième.
[0013] L’invention concerne également une pièce
d’horlogerie telle qu’une montre bracelet, une montre de
poche, une pendule ou une pendulette comprenant un
tel mécanisme horloger.
[0014] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront à la lecture de la des-
cription détaillée suivante faite en référence aux dessins
annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective de dessus d’un
dispositif horloger selon un premier mode de réali-
sation particulier de l’invention ;

- la figure 2 est une coupe perspective du mécanisme
de la figure 1 ;

- la figure 3 est une coupe transversale du mécanisme
de la figure 1 ;

- la figure 4 est une vue en perspective de dessus d’un
dispositif horloger selon un deuxième mode de réa-
lisation de l’invention ;

- la figure 5 est une vue en perspective de dessus d’un
dispositif horloger selon un troisième mode de réa-
lisation de l’invention ;

- les figures 6a à 6c illustrent un mécanisme de quan-

tième selon l’art antérieur.

[0015] En référence à la figure 1, un dispositif 1 selon
un premier mode de réalisation de l’invention comprend
une roue dentée 2 et une came escargot 3 destinées à
pivoter autour d’un axe de rotation z commun.
[0016] Ce dispositif 1 est destiné à être intégré dans
le mécanisme horloger d’une pièce d’horlogerie telle
qu’une montre bracelet, une montre de poche, une pen-
dule ou encore une pendulette. La roue dentée 2 est
typiquement une roue de 24h destinée à pivoter dans un
premier sens, le sens horaire dans l’exemple illustré, et
à entraîner avec elle la came 3. La came 3 coopère quant
à elle typiquement avec une bascule de déclenchement
(non illustrée) pivotante comprenant un palpeur. Ce pal-
peur est maintenu en appui contre la came 3, typique-
ment par un ressort, de sorte que la bascule pivote en
armant petit à petit le ressort au cours de la journée puis
tombe brutalement chaque jour lorsque son palpeur pas-
se d’un appui sur le point haut h à un appui sur le point
bas b de la came escargot 3. Cette came 3 participe ainsi
à faire avancer d’un pas chaque jour un affichage de
quantième, du jour de la semaine ou de phase de lune
par exemple.
[0017] Lors de la mise à l’heure de la montre compre-
nant le dispositif 1, la roue de 24h peut être entraînée en
rotation dans le sens opposé à son sens de fonctionne-
ment normal c’est-à-dire dans l’exemple illustré dans le
sens antihoraire. Dans ce cas, le palpeur de la bascule
précitée et la paroi de la came escargot 3 reliant son
point bas b à son point haut h peuvent être amenés à
buter l’un contre l’autre. A défaut d’une solution pour évi-
ter cela, cette situation pourrait aboutir à des déforma-
tions ou pire une casse du dispositif 1 ou de ladite bas-
cule. Pour éviter cela, il est nécessaire de débrayer la
roue dentée 2 et la came 3 dès lors que la came 3 vient
forcer contre la bascule de déclenchement de sorte que
le pivotement de la roue dentée 2 dans le sens antihoraire
puisse ne pas entraîner la rotation de la came 3.
[0018] Le dispositif 1 permet un tel débrayage. A cette
fin, la came 3 comporte un perçage 4 cylindrique traver-
sant, s’étendant parallèlement à l’axe de rotation z. L’axe
de ce perçage 4 se situe à une distance d de l’axe de
rotation z. La roue dentée 2 comprend également un per-
çage cylindrique 5. Le perçage 5 est typiquement de mê-
me diamètre que le perçage 4. Il s’étend également pa-
rallèlement à l’axe de rotation z et son axe est situé à
une distance d de cet axe z.
[0019] La came 3 porte un plot 6 relié à la came 3 par
l’intermédiaire d’un ressort 7. Le plot 6 a une forme cy-
lindrique, de diamètre légèrement inférieur à celui des
perçages 4 et 5. Le ressort 7 est monté sur la came 3 au
moyen d’un organe de fixation tel qu’un téton 8. Il est
agencé de sorte que l’axe du plot 6 se situe à la même
distance d de l’axe de rotation z que les perçages 4 et 5.
[0020] Il existe une position relative de la came 3 et de
la roue dentée 2 dans laquelle le plot 6 traverse le per-
çage 4 et est inséré dans le perçage 5, c’est pourquoi il
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est important que les axes des perçages 4 et 5 et du plot
6 se situent à la même distance d de l’axe de rotation z.
Lorsque le plot 6 se situe à l’intérieur des perçages 4 et
5, la position de la came 3 est indexée par rapport à la
roue dentée 2. Elle est telle que la chute de la bascule
de déclenchement du point haut h au point bas b s’ef-
fectue le plus proche possible de minuit. Le dispositif 1
est agencé de sorte que, dans cette position relative de
la came 3 et de la roue dentée 2, le ressort 7 est en
position de repos et n’exerce pas de force de rappel élas-
tique. En variante, le ressort 7 pourrait être pré-armé pour
exercer une force « poussant » le plot 6 vers le bas.
[0021] Lorsque la roue dentée 2 est pivotée dans le
sens horaire, typiquement lors du fonctionnement normal
de la pièce d’horlogerie, une première partie 5a de la
paroi définissant le perçage 5 de la roue dentée 2 vient
en butée contre une première partie 6a (portion de cy-
lindre) de la paroi du plot 6 pour faire pivoter le plot 6
dans le sens horaire autour de l’axe z. Une seconde par-
tie 6b (portion de cylindre) de la paroi du plot 6, opposée
à la première, vient alors en butée contre une première
partie 4a de la paroi définissant le perçage 4 de la came
3. Les parois 5a, 6a, 6b et 4a sont parallèles les unes
aux autres et agencées perpendiculairement au mouve-
ment de rotation autour de l’axe z de sorte que la roue
dentée 2 transmet son couple à la came 3 par l’intermé-
diaire du plot 6 de la façon la plus directe possible. Le
jeu entre le plot 6 et les contours des perçages 4 et 5
garanti le montage libre et permet qu’il n’y ait pas de
contrainte dans le ressort 7 lors de la fonction d’armage.
[0022] Lorsque la roue dentée 2 est pivotée dans le
sens anti-horaire, typiquement lors d’une correction de
l’heure, une deuxième partie 5b de la paroi définissant
le perçage 5 de la roue dentée 2 vient en butée contre
une troisième partie 6c de la paroi du plot 6, située vers
l’extrémité du plot 6, pour pousser le plot 6 avec un couple
tendant à le faire pivoter dans le sens antihoraire autour
de l’axe z de sorte que la première partie 6a de la paroi
du plot 6 vienne en butée contre une deuxième partie 4b
de la paroi définissant le perçage 4 de la came 3, opposée
à la première 4a.
[0023] La troisième partie 6c de la paroi du plot 6 est
une surface inclinée par rapport à celle 5b de l’ouverture
5 de sorte que, si le couple que doit exercer la paroi 5b
sur la surface inclinée 6c pour faire pivoter le plot 6 et la
roue dentée 2 dans le sens antihoraire est supérieur à
une certaine valeur, alors ce couple entraîne un glisse-
ment du plot 6 contre la paroi 5b et provoque une trans-
lation du plot 6 selon un vecteur sensiblement parallèle
à l’axe z. Cette valeur seuil est typiquement dépassée
lorsque la paroi de la came escargot 3 reliant son point
bas b à son point haut h bute contre le palpeur de la
bascule avec laquelle la came escargot 3 coopère. Dans
l’exemple illustré, la deuxième partie 4b de la paroi défi-
nissant le perçage 4 de la came 3 permet le guidage plot
6 le long de l’axe z.
[0024] Dans l’exemple illustré la partie 6c de la paroi
du plot 6 présente une surface inclinée mais on pourrait

imaginer que ce soit plutôt la partie 5b de la paroi défi-
nissant le perçage 5 qui présente une surface inclinée
ou bien les deux. Les surfaces destinées à glisser l’une
contre l’autre pour le soulèvement du plot 6 peuvent ainsi
avoir différents profils. L’invention fonctionne à partir du
moment où ces surfaces autorisent un glissement du plot
6 contre la partie 5b de la paroi de la roue dentée 2.
[0025] La forme et l’orientation des perçages 4 et 5 et
du plot 6 pourraient être différentes du moment qu’elles
permettent le débrayage de la roue dentée 2 et de l’or-
gane 3 par déplacement du plot 6 selon un vecteur ayant
au moins une composante selon l’axe z, cette compo-
sante étant de préférence la composante majoritaire du
vecteur v.
[0026] Le dispositif 1 selon la présente invention est
un dispositif d’embrayage-débrayage qui offre un avan-
tage sur les mécanismes de l’art antérieur en termes
d’encombrement et de précision du pivotement autour
de l’axe z.
[0027] La figure 4 montre un dispositif horloger 1’ selon
un deuxième mode de réalisation qui diffère de celui se-
lon le premier mode de réalisation essentiellement en ce
que la came escargot 3 est remplacée par un simple
doigt 3’. Il s’agit typiquement d’un doigt de 24h ayant pour
fonction d’entraîner une étoile de quantième à la manière
d’un doigt conventionnel qui s’escamote si l’utilisateur
effectue une mise à l’heure en tournant les aiguilles dans
le sens inverse des aiguilles de la montre. Toutes les
autres considérations se rapportant à la première forme
d’exécution restent valables pour cette seconde forme.
Les objets portants les références 2’, 6’, 7’ et 8’ à la figure
4 correspondent respectivement aux objets portant les
références 2, 6, 7 et 8 aux figures 1 à 3.
[0028] Similairement au premier mode de réalisation
de l’invention, le doigt 3’ du dispositif 1’ selon le second
mode de réalisation de l’invention est indexé par rapport
à la roue dentée 2’, qui effectue un tour chaque 24h, de
sorte qu’il permet d’entraîner l’étoile avec laquelle il coo-
père, typiquement une étoile de quantième, une étoile
des jours ou de phase de lune, d’un pas chaque jour à
minuit.
[0029] La figure 5 montre quant à elle un dispositif hor-
loger 1" selon un troisième mode de réalisation qui diffère
de celui selon le second mode de réalisation en ce que
la roue dentée 2" est typiquement une roue de 72h et en
ce que le simple doigt 3’ est remplacé par un doigt triple
3" (ensemble de trois doigts). La roue dentée 2" compor-
te trois perçages équidistants et le doigt 3" comporte
comme le doigt 3’ et la came 3 un perçage. Ces perçages
sont tous cylindriques, agencés parallèlement à l’axe de
rotation z et à une même distance d de cet axe de rotation
z. Ainsi, il existe trois positions d’indexation distinctes
pour le dispositif 1" dans lesquelles le plot 6" traverse le
perçage du doigt triple 3" et s’insère dans un des trois
perçages de la roue dentée 2". Les objets portants les
références 2", 6", 7" et 8" à la figure 5 correspondent
respectivement aux objets portant les références 2, 6, 7
et 8 aux figures 1 à 3.
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[0030] La description qui précède s’attache à décrire
un mode de réalisation particulier à titre d’illustration non
limitative, et l’invention n’est pas limitée à la mise en
oeuvre de certaines caractéristiques particulières qui
viennent d’être décrites, comme par exemple les formes
représentées pour les différents constituants, les types
de composants formant les premier et deuxième organes
pivotants et les vitesses de révolution de ces organes.
[0031] Nous venons de décrire le fonctionnement de
dispositifs 1, 1’, 1" selon l’invention dans des cas parti-
culiers dans lesquels un organe particulier (roue dentée
2, 2’, 2") est destiné à entraîner ou non un autre organe
(came 3, doigt simple 3’, doigt triple 3") en rotation. Cela
dit, il est tout à fait envisageable d’utiliser un dispositif
conforme à l’invention dans un contexte dans lequel n’im-
porte lequel des deux organes destinés à pivoter autour
de l’axe z (roue dentée 2 et came 3 ici) peut être le moteur
de l’autre.
[0032] Quel que soit l’organe que le rouage entraîne
en rotation, c’est le sens de rotation de cet organe rela-
tivement à l’autre qui détermine si on est dans le sens
d’embrayage ou de débrayage.
[0033] La vitesse de rotation des différents organes
est adaptée à l’utilisation prévue pour le dispositif au sein
de la pièce d’horlogerie. Elle peut par exemple être com-
me dans l’exemple illustrée d’un tour par 24h et permettre
typiquement de commander un affichage du type quan-
tième, jour de la semaine ou phase de lune. Dans un
autre exemple elle peut être d’un tour par mois pour un
affichage sautant du mois etc... Dans les exemples illus-
trés, les perçages 4, 5 sont cylindriques mais ils peuvent
tout à fait avoir une autre forme. On peut plus générale-
ment parler d’ouvertures pour désigner les variantes pos-
sibles de ces perçages. Notons également que certaines
formes d’ouvertures, par exemple en forme de haricot,
demandent moins de précision quant à leur distance à
l’axe de rotation z. Il suffit en théorie d’un point commun
permettant la liaison entre les premier et deuxième or-
ganes par l’intermédiaire du plot.
[0034] Dans les modes de réalisation illustrés, le res-
sort 7, 7’, 7" reliant le plot 6, 6’, 6" au reste de l’organe
3, 3’, 3" qui le porte est de forme sinueuse. Cela permet
de l’allonger et donc de diminuer sa raideur tout en con-
servant un encombrement limité.
[0035] Dans les exemples illustrés le ressort 7, 7’,
7" ainsi que le téton 8, 8’, 8" qui permet sa fixation sont
logés dans un logement creusé dans l’organe 3, 3 ’, 3" qui
le porte. Cela permet de diminuer l’épaisseur globale du
dispositif.

Revendications

1. Dispositif (1, 1’, 1") pour pièce d’horlogerie compre-
nant un premier organe (2, 2’, 2") et un deuxième
organe (3, 3’, 3") destinés à pivoter autour d’un axe
de rotation z commun, ainsi qu’un plot (6, 6’, 6") relié
au deuxième organe (3, 3’, 3") par l’intermédiaire

d’un ressort (7, 7’, 7"), le tout étant agencé de sorte
que lorsque le premier organe (2, 2’, 2") ou le deuxiè-
me organe (3, 3’, 3") est entraîné en rotation dans
un sens correspondant à un déplacement relatif des-
dits deux organes dit sens d’embrayage, l’un des
deux organes (2, 2’, 2" ; 3, 3’, 3") presse le plot (6,
6’, 6") contre l’autre pour former une liaison rigide
entre le premier (2, 2’, 2") et le deuxième (3, 3’, 3")
organe par l’intermédiaire du plot (6, 6’, 6") de sorte
que les premier et deuxième organes sont solidaires
en rotation, et de sorte que lorsque le premier organe
(2, 2’, 2") ou le deuxième organe (3, 3’, 3") est en-
traîné en rotation dans un sens correspondant à un
déplacement relatif desdits deux organes dit sens
de débrayage, opposé au sens d’embrayage, le plot
(6, 6’, 6") peut se déplacer selon un vecteur v ayant
au moins une composante selon l’axe z en défor-
mant élastiquement le ressort (7, 7’, 7") de sorte que
celui du premier organe (2, 2’, 2") ou du deuxième
organe (3, 3’, 3") qui est entraîné en rotation pivote
indépendamment de l’autre.

2. Dispositif (1, 1’, 1") selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que le deuxième organe (3, 3’, 3") com-
prend une ouverture (4) traversante et le premier
organe (2, 2’, 2") comprend au moins une ouverture
(5), ces ouvertures étant agencées de sorte qu’il
existe au moins une position angulaire relative des
premier et deuxième organes dite position d’indexa-
tion dans laquelle l’ouverture du deuxième organe
(3, 3’, 3") est alignée avec une ouverture du premier
organe (2, 2’, 2") et dans laquelle le plot (6, 6’, 6")
traverse l’ouverture du deuxième organe (3, 3’, 3")
pour s’étendre dans ladite ouverture du premier or-
gane (2, 2’, 2").

3. Dispositif (1, 1’, 1") selon la revendication 2, carac-
térisé en ce qu’il comprend autant de positions d’in-
dexation que d’ouvertures (4) dans le premier orga-
ne (2, 2’, 2").

4. Dispositif (1, 1’, 1") selon l’une des revendications 1
à 3, caractérisé en ce que la composante selon
l’axe z du vecteur v est majoritaire.

5. Dispositif (1, 1’, 1") selon l’une des revendications 2
à 4, caractérisé en ce que les ouvertures sont des
perçages cylindriques d’axes parallèles à l’axe z.

6. Dispositif (1, 1’, 1") selon l’une des revendications 2
à 5, caractérisé en ce que la ou les ouvertures du
premier organe (2, 2’, 2") et/ou le plot (6, 6’, 6") com-
prennent une surface inclinée (6c) permettant le dé-
placement du plot selon le vecteur v lors du débraya-
ge.

7. Dispositif (1, 1’, 1") selon l’une des revendications 2
à 6, caractérisé en ce que la ou chacune des ouver-
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tures (5) du premier organe (2, 2’, 2") comprend une
surface (5a) parallèle à l’axe z destinée à coopérer
avec une première surface (6a) du plot (6, 6’, 6")
parallèle à l’axe z et en ce que le plot (6, 6’, 6")
comprend une deuxième surface (6b) parallèle à
l’axe z, destinée à coopérer avec une surface (4a)
de l’ouverture (4) du deuxième organe (3, 3’, 3") pa-
rallèle à l’axe z pour former ladite liaison rigide lors
de l’embrayage.

8. Dispositif (1, 1’, 1") selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le premier or-
gane (2, 2’, 2") est une roue dentée reliée cinémati-
quement au rouage de finissage de ladite pièce
d’horlogerie et en ce que le deuxième organe (3, 3’,
3") est choisi parmi une roue dentée, une came, de
préférence une came escargot, un doigt ou un en-
semble de plusieurs doigts.

9. Dispositif (1, 1’, 1") selon la revendication 8, carac-
térisé en ce que le premier organe (2, 2’, 2") est
une roue dentée et en ce que le deuxième organe
(3, 3’, 3") est un doigt ou une came escargot destinée
à coopérer avec une bascule de déclenchement d’un
dispositif d’affichage sautant.

10. Mécanisme horloger comprenant un dispositif (1, 1’,
1") selon l’une des revendications 1 à 9.

11. Mécanisme selon la revendication 10, caractérisé
en ce qu’il s’agit d’un mécanisme de quantième

12. Pièce d’horlogerie comprenant un mécanisme hor-
loger selon la revendication 10 ou 11.

9 10 
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